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i

1. Débitrice: ARIA CONTROL SA, Rue des Charmilles 26, 
1203 GENEVE

2. Déclaration de faillite: 28.02.2011
3. Suspension de faillite: 17.01.2012
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 24.02.2012
5. Avance de frais: CHF 18'000.00

Indication: La faillite sera clôturée si, dans le délai susmenti-
onné, les créanciers n'en requièrent pas la liquidation et ne 
fournissent pas la sûreté exigée pour les frais qui ne seront pas 
couverts par la masse. La réclamation ultérieure d'avances 
supplémentaires est réservée.

6. Remarques: But : concept énergétique, étude, ingénierie, réa-
lisation, automatisation et maintenance d'installations : hyd-
rauliques, thermiques, aérauliques, domotiques, pompes à 
chaleur, vapeur et systèmes de brûleurs; vente de machines 
hydrauliques, frigorifiques et aérauliques; travaux etactivités 
dans le second oeuvre de la construction; étude, conseil, e 
xploitation, entretien, surveillance, réparation, transforma-
tion et gestion d'immeubles, d'ensembles d'immeubles, de 
centres commerciaux, d'espaces verts et autres bien immobi-
liers ou non, notamment sur le plan
Pour tout renseignement : 
Groupe n1 022/388.89.01
2011 000186 Y / OFA1

Office des faillites
1227 Carouge GE
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